CONTRAT DE LOCATION
Propriétaire : Serge et Aline FRUCTUS

Quartier La Garenne 84390 SAULT

Tél. : 04.90.64.02.07 – Serge : 06.07.71.56.73 – Aline : 06.32.26.44.58

Visite du site :  www.locationfructus.net
LOCATION : Maison de campagne

L’AMANDIER*** Piscine privée
Quartier la Serène

84390 SAULT

Capacité d’accueil : 5/6 personnes
Locataire 

Nom, Prénom
:  _______________________________________________________________
Adresse
:  _______________________________________________________________
Tél. :
…………………………………..

Portable :  ……………………………………………
Nombre d’adultes
: ………………

Nombre d’enfants
: ...…………...

Animaux à signaler : En accord avec le propriétaire.

Conditions de location

Période de location :
du …. / …. / ……

Arrivée à partir de 16H, au plus tard 19H30



au …. / …. / ……

Départ 10H00
Tarif de location
L’Amandier avec piscine privée
: ……. € / semaine
Charges : Chauffage en supplément
Moyenne et basse saison : 55€ / semaine
État de perception de la taxe de séjour au réel

Taxe de séjour exigible : 0,80€ / nuitée / personne.

Ménage final

A la fin de votre séjour, le ménage final sera effectué par nos soins et réglée sur place la somme forfaitaire de 55€.

Caution


A l’entrée dans les lieux, une caution de 305€ vous sera demandée et sera restituée à votre départ, déduction faite des éventuelles détériorations s’il y a eu  dans le logement.
Le nombre de personnes occupant le meublé ne doit pas dépasser la capacité d’accueil prévue par le propriétaire. En cas de surnombre, une indemnité par jour et par personne sera due par le locataire.
Pour toute effraction, le propriétaire se réserve le droit de résilier le contrat.

Le locataire après avoir pris connaissance de la description, appose sa signature au contrat. La location prendra effet si le propriétaire reçoit ce contrat avant la quinzaine qui suit la réservation.

* Un premier versement à titre d’arrhes correspondant à 25% du montant de la
location est exigé, soit : ……€
* Le locataire s’engage formellement à verser entre les mains du propriétaire le solde de la
   location convenue et restant due, soit la somme  de : ………€ , et ceci à l’entrée en jouissance
   des lieux loués.
* Il est convenu qu’un inventaire des lieux soit effectué à l’entrée et au départ du locataire.

* Toute perte ou dégât donnera lieu à une indemnisation.
En cas d’annulation ou d’interruption du séjour

* Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée ou télégramme :

1.- avant l’entrée en jouissance : en règle générale, les arrhes restent acquises au    

     propriétaire.

2.- si le locataire ne s’est pas présenté le jour mentionné sur le contrat, passé un délai de

     24 heures et sans avis notifié au propriétaire :
· le présent contrat est considéré comme résilié

· les arrhes restent acquises au propriétaire

· le propriétaire peut disposer de son meublé.
3.- en cas d’annulation de la location par le propriétaire, ce dernier reversera au locataire
      Le montant des arrhes qu’il a perçu.

Fait à SAULT
, le …………….



Fait à ……………….., le ………………………

        Signature du PROPRIETAIRE 



Signature du LOCATAIRE
               Serge et Aline FRUCTUS



         Précédée de la mention « Lu et approuvé »
Contrat établi en double exemplaires dont le blanc est à retourner au propriétaire.

En retour, un reçu vous sera envoyé.

Merci de votre attention.

